
COMPTE RENDU DE RÉUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE CHAGEY 

SÉANCE DU :  30 Juin 2022 

L’an deux mille vingt-deux et le trente juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la 3ème salle de l’école, sous la 

présidence de Monsieur JOUFFRAY Nicolas, Maire. 

PRESENTS : JOUFFRAY Nicolas, Maire, 

BELTRAN Christelle, BOUTEILLER Alain, RUEDY Philippe, LAINE Janet, RICHARD Gaëlle, 

JALOUX-BUSATTO Gabrielle, DESFOSSEZ Hervé, CORBANESE Bruno, DOENLEN Cécile, 

EVEN Jean-Paul, MICHOUX Odile, Conseillers Municipaux. 
 

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR :    ABSENTS EXCUSES :  

SONNET Christophe (Procuration à CORBANESE 

Bruno) 

LODS Elodie (Procuration à DOENLEN Cécile) 

 

   SECRETAIRE DE SEANCE : 

   Madame Christelle BELTRAN

 

ORDRE DU JOUR 

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 19 mai 2022 

2. SIVU de la Roselière – Financement du RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en 

difficulté) de Saulnot 

3. Participation à l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » et désignation d’un élu relais au sein 

du conseil municipal 

4. Proposition d’achat de la parcelle B1 

5. Demande de subvention pour la réhabilitation du stade 

6. Cession d’un délaissé de voirie en vue d’alignement au 1 Rue du Prosey 

7. Vente de terrain à Mr et Mme DESGRANGES 

8. Vente de terrain à Mr MILBERGUE 

9. Motion CDG70 : Soutenez la formation secrétaire de mairie DU GASM 

10. Informations diverses 

 

1. Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 19 mai 2022 

Les membres du Conseil approuvent, à l’unanimité, le compte rendu du 19 mai 2022. 

 
2. SIVU de la Roselière – Financement du RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en 

difficulté) de Saulnot 

Explications par Mr le Maire. 

- Participation financière en fonction du nombre d’enfants suivis. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte la convention. 

 

3. Participation à l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » et désignation d’un élu relais 

au sein du conseil municipal 

- Formation sur le rôle du relais pour l’élu 

- Désignation d’un élu volontaire pour être relais de l’égalité 

2 Candidats : Mme Janet LAINE et Mr Hervé DESFOSSEZ. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, désigne les 2 candidats comme élus.

 

4. Proposition d’achat de la parcelle B1

- Estimation faite par la famille qui souhaite vendre : parcelle de 3ha 02ca au prix de 45 000 €  

- Urgence d’entretien estimée par le garde forestier : 1ère rentrée d’argent estimée à environ 

15 000 € 

- Vente par l’indivision SCHUH, représentée par Mme JAHIER Elisabeth (45 000 € + frais) 



Proposition de cet achat au Conseil Municipal dans les conditions énoncées (accord de principe puis 

budget 2023) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la proposition. 

 

5. Demande de subvention pour la réhabilitation du stade 

- Donner à Mr le Maire l’autorisation de faire la demande de subvention (DETR) : nouveaux 

devis en attente (éclairage LED + terrassement, environ 22 000 €) 

▪ subvention DETR 30 % : 6 600 € 

▪ subvention Département 25 % : 5 500 € 

▪ subvention CCPH fonds de concours 25 % : 5 500 € 

▪ autofinancement : 20 % : 4 400 € 

- Approbation de la demande de subvention et approbation du plan de financement. 
 

Le Conseil Municipal approuve à la majorité : 

• Abstentions : 3 (Christophe SONNET, Bruno CORBANESE, Alain BOUTEILLER) 

• Contre : 0  

• Pour : 11 

 

6. Cession d’un délaissé de voirie en vue d’alignement Rue du Prosey 

- 3 parcelles créées : A 2441, A 2442, A 2443 en limite de la parcelle A 2439 : les parcelles 

« sorties » de la voirie 

- Déclassement des parcelles du domaine public pour le domaine privé : Mr MILBERGUE et 

Mme DESGRANGES (riverains) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte le délaissé de voirie. 

 

7.Vente de terrain à Mme DESGRANGES 

- Section A 2442 au prix de 1.00 € le m2 (2.38 ares) 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la vente. 

 

8. Vente de terrain à Mr MILBERGUE 

- Sections A 2441(0.60) et A 2443(0.47) soit (1.07 ares) aux mêmes conditions   
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la vente. 

 

9. Motion CDG 70 : soutenez la formation secrétaire de mairie DU GASM 

- Pas de session en 2022 pour la formation des secrétaires de mairie dû au manque d’aide de la 

part de la Région. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la motion de soutien du CDG70. 

 

10. Informations diverses 

- Obligation de la Commune de participer à hauteur :  

• de 7 € / mois / agent pour la prévoyance à partir de 2025. 

La commune propose de mettre en place pour 2023 la convention avec le CDG 70, validée en Septembre 

2022 au CT (Comité Technique). 

Obligation de la commune de participer si les agents choisissent de souscrire à la MNT. 

         

 

Séance levée à 22h00 

 

         Le Maire  

         Nicolas JOUFFRAY 


